
Le secrétaire de séance, 

 

 

 
République Française 

Département de la Gironde 

Commune de PORTETS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Membres en exercice : 

21 

Membres présents : 

16 

Membres votants : 

19 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre, à dix-neuf heures trente-et-une minutes, le Conseil 

Municipal de PORTETS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire la Mairie sous la présidence 

de Didier CAZIMAJOU, Maire. 

Date de la convocation : quinze novembre deux mille vingt-trois.. 

Présents : Didier CAZIMAJOU (Maire), Christine TATANIA, Christiane CAZIMAJOU, Thierry. 

RENAUD, Christine TATANIA, Jean-Claude VACHER, Monique JABOUILLE, René FRADEL, 

Philippe GAUZENCE de LASTOURS, Nicole MONTEIL, Géraldine DARLOT, Jean-Christophe 

BARBE, Cédric MACHEFERT, Angélique PEYRUSE, , Mikael CALLEN, Renaud ROUQUEYS. 

Absents avec délégation : Angélique CORNET (C.CAZIMAJOU), Stéphan MACHEFERT (Pouvoir à 

C. MACHEFERT), Eric LEFEBVRE (Pouvoir à D.CAZIMAJOU). 

Excusés : Sonia MIALLE, Maryline VALLADE. 

Absents :  

Secrétaire de séance : Christine TATANIA 

 

 

2023/ 44- DECISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET COMMUNAL 

 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à 

des ajustements de crédits au sein du budget principal. 

 

La présente décision modificative impacte exclusivement les dépenses de la section d’investissement : 

 
1. INSCRIPTION DE DEPENSES IMPREVUES  

 

Dépenses investissement financées 

Opération/Chapitre / Article Crédits disponibles avant DM Crédits à voter Total après DM 

170 – 21 – 2188 – Autres 

immobilisations corporelles 

 

10 000.00 € 

 
+1 397.52€ 11 397.52 € 

215 – 21 – 21312 – Bâtiments 

écoles 

 
62 935.39 € 

+ 4 619.00 € 

71 554.39 € 
215 – 20 – 2031 – Bâtiments 

écoles 

 

+ 4 000 € 

229 – 21 – 2135 –Voirie non 

déléguée 
1 653 915.82 € + 2 815.00 € 1 656 730 .82 € 

230 – 21 – 2135 – Stade 

Mansenqual 
6 000 € + 5 668.00€ 11 668.00 € 

237 – 21 – 21318 – Immeuble 

Grande’rue 
0.00 € + 3 616.00 € 3 616.00 € 

263 – 21 – 2138 –Petit 

patrimoine bâti 

2 976.00 € 

 

+ 2 184.00 € 

 15 840.00 € 

+ 10 680.00 € 

 

 

 



Le secrétaire de séance, 

 

 

 

Ces dépenses d’un montant total de 34 979.52 € sont financées sur le compte 020 – Dépenses imprévues qu’il 

convient d’ajuster comme suit : 

 

Dépenses investissement financées 

Opération/Chapitre / Article Crédits disponibles avant DM 
Réduction de crédits à 

voter 
Solde  

020 – 020– Dépenses 

imprévues 
35 738.11 € -34 979.52€ 758.59€ 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

- MODIFIE le budget comme suit : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fait et publié à PORTETS, le 20 novembre 2023, 

Le Maire, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

OPERATIONS CHAPITRES LIBELLES DEPENSES RECETTES 

170 – 21 – 2188 

 

Autre immobilisations corporelles +1 397.52€ 
 

 

215 – 21 – 21312 

 

Bâtiments scolaires 

 
+8 619.00€  

229 – 21 – 2188 Voiries non déléguées +2 815.00€  
P230 – 21 – 2135 Stade Mansenqual +5 668.00€  

237 – 21 – 21318 Immeuble Grande’Rue +3 616.00€  

263 – 21 – 2138 Petit patrimoine immobilier +12 864.00  

020 – 020 Dépenses imprévues -34 979.52€  

Sous-total dépenses réelles  00.00€ 00.00€ 

Sous-total dépenses et recettes 

réelles 

   

TOTAL   00.00€ 00.00€ 

 



Le secrétaire de séance, 

 

 

République Française 

Département de la Gironde 

Commune de PORTETS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Membres en exercice : 

21 

Membres présents : 

16 

Membres votants : 

19 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre, à dix-neuf heures trente-et-une minutes, le Conseil 

Municipal de PORTETS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire la Mairie sous la présidence 

de Didier CAZIMAJOU, Maire. 

Date de la convocation : quinze novembre deux mille vingt-trois. 

Présents : Didier CAZIMAJOU (Maire), Christine TATANIA, Christiane CAZIMAJOU, Thierry. 

RENAUD, Christine TATANIA, Jean-Claude VACHER, Monique JABOUILLE, René FRADEL, 

Philippe GAUZENCE de LASTOURS, Nicole MONTEIL, Géraldine DARLOT, Jean-Christophe 

BARBE, Cédric MACHEFERT, Angélique PEYRUSE, , Mikael CALLEN, Renaud ROUQUEYS. 

Absents avec délégation : Angélique CORNET (C.CAZIMAJOU), Stéphan MACHEFERT (Pouvoir à 

C. MACHEFERT), Eric LEFEBVRE (Pouvoir à D.CAZIMAJOU). 

Excusés : Sonia MIALLE, Maryline, VALLADE. 

Absents :  

Secrétaire de séance : Christine TATANIA 

 

  

2023/ 45– SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT D’UN TRACTEUR 

EQUIPE 

 

La Commune souhaite acquérir un tracteur agricole équipé pour permettre aux services techniques d’effectuer 

divers travaux, notamment sur la voirie (débroussaillage, intervention en forêt, déneigement…). 

 

Actuellement ces travaux sont externalisés et représente une part significative dans le budget alloué à 

l’entretien de la voirie, forêt… 

 

Afin d’acquérir au meilleur prix, la Commune avait lancé une consultation au terme de laquelle, a été 

sélectionnée l’offre de l’entreprise AGRIVISION pour un montant de 100 200.00€ TTC. 

 

La Commune fait le choix de la souscription, auprès du Crédit Agricole Aquitaine, d’un emprunt d’une durée 

de 76 mois, à un taux d’intérêt fixe égal à 3.620 % et de 7 échéances annuelles versé comme suit : 

 

ECHEANCES MOIS MONTANT EN CAPITAL ET INTERETS 

Echéance 1 Juin 2024 14 043.00 € 

Les suivantes  Juin 2025 16 461.00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

• APPROUVE le projet d’acquisition du tracteur et son financement par l’emprunt de 100 200,00 €, 

• APPROUVE le prêt souscrit auprès du Crédit Agricole Aquitaine et ses caractéristique ci-dessus 

exposées, 

• CONFERE toutes les délégations utiles à Monsieur le Maire pour la réalisation de l’emprunt, et la 

signature du contrat de prêt à passer avec l’établissement prêteur. 

 

 

Fait et publié à PORTETS, le 20 novembre 2023, 

Le Maire, 



Le secrétaire de séance, 

 

 

République Française 

Département de la Gironde 

Commune de PORTETS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Membres en exercice : 

21 

Membres présents : 

16 

Membres votants : 

19 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre, à dix-neuf heures trente-et-une minutes, le Conseil 

Municipal de PORTETS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire la Mairie sous la présidence 

de Didier CAZIMAJOU, Maire. 

Date de la convocation : quinze novembre deux mille vingt-trois. 

Présents : Didier CAZIMAJOU (Maire), Christine TATANIA, Christiane CAZIMAJOU, Thierry. 

RENAUD, Christine TATANIA, Jean-Claude VACHER, Monique JABOUILLE, René FRADEL, 

Philippe GAUZENCE de LASTOURS, Nicole MONTEIL, Géraldine DARLOT, Jean-Christophe 

BARBE, Cédric MACHEFERT, Angélique PEYRUSE, , Mikael CALLEN, Renaud ROUQUEYS. 

Absents avec délégation : Angélique CORNET (C.CAZIMAJOU), Stéphan MACHEFERT (Pouvoir à 

C. MACHEFERT), Eric LEFEBVRE (Pouvoir à D.CAZIMAJOU). 

Excusés : Sonia MIALLE, Maryline VALLADE. 

.  

Absents :  

Secrétaire de séance : Christine TATANIA 

 

 

2023/ 46– SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT D’UNE 

DEBROUSAILLEUSE 

 

L’entretien des accotements et le broyage des haies nécessite un équipement spécifique appelé « Epareuse ou 

débrousailleuse ». 

 

Il s’agit d’un bras articulé qui se fixe sur un tracteur agricole pour permettre la gestion des espaces verts aux 

abords des routes communales, notamment pour la tonte et le débroussaillage des bas-côtés et des talus. 

 

La Commune de Portets souhaite internaliser ces activités et envisage de doter les services techniques d’une 

épareuse de marque KHUN pour une valeur de 22 800.00 € TTC. 

 

A cette fin, il convient de souscrire, auprès du Crédit Agricole Aquitaine, un emprunt d’une durée de 52 mois, 

à un taux d’intérêt fixe égal à 3.94%, remboursé annuellement en 5 échéances versée selon les modalités 

suivants : 

 

ECHEANCES MOIS MONTANT EN CAPITAL ET INTERETS 

Echéance 1 Juin 2024 4 514.00 € 

Les suivantes  Juin 2025 5 113.00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

• APPROUVE le projet d’acquisition de l’épareuse et son financement par l’emprunt de 22 800,00 €, 

• APPROUVE le prêt souscrit auprès du Crédit Agricole Aquitaine et ses caractéristiques ci-dessus 

exposées, 

• CONFERE toutes les délégations utiles à Monsieur le Maire pour la réalisation de l’emprunt, et la 

signature du contrat de prêt à passer avec l’établissement prêteur. 

 

Fait et publié à PORTETS, le 20 novembre 2023, 

 



Le secrétaire de séance, 

 

 

République Française 

Département de la Gironde 

Commune de PORTETS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Membres en exercice : 

21 

Membres présents : 

16 

Membres votants : 

19 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre, à dix-neuf heures trente-et-une minutes, le Conseil 

Municipal de PORTETS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire la Mairie sous la présidence 

de Didier CAZIMAJOU, Maire. 

Date de la convocation : quinze novembre deux mille vingt-trois. 

Présents : Didier CAZIMAJOU (Maire), Christine TATANIA, Christiane CAZIMAJOU, Thierry. 

RENAUD, Christine TATANIA, Jean-Claude VACHER, Monique JABOUILLE, René FRADEL, 

Philippe GAUZENCE de LASTOURS, Nicole MONTEIL, Géraldine DARLOT, Jean-Christophe 

BARBE, Cédric MACHEFERT, Angélique PEYRUSE, , Mikael CALLEN, Renaud ROUQUEYS. 

Absents avec délégation : Angélique CORNET (C.CAZIMAJOU), Stéphan MACHEFERT (Pouvoir à 

C. MACHEFERT), Eric LEFEBVRE (Pouvoir à D.CAZIMAJOU). 

Excusés : Sonia MIALLE, .Maryline VALLADE, 

.  

Absents :  

Secrétaire de séance : Christine TATANIA 

 

 

2023/ 47- DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT 

 

 

Dans le cadre de la politique agricole, le Département de la Gironde accompagne les Communes pour  

L’acquisition de matériels agricoles. 

 

La Commune de PORTETS envisage de solliciter le concours financier du Département pour contribuer à 

l’acquisition de l’ensemble tracteur agricole – épareuse. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

• D’APPROUVE le projet d’acquisition du tracteur agricole et de l’épareuse pour un montant de 

102 500 HT, 
• D’AUTORISE le Maire à solliciter la subvention auprès du Département et à signer toutes 

les pièces nécessaires,  

• D’ADOPTE le plan de financement prévisionnel suivant : : 
 

 
Dépenses Recettes 

Opération 

Chapitre 

Article 

Nature Montant 

Opération  

Chapitre 

Article 

Nature Montant 

 Tracteur – épareuse  102 500,00 € 

 

 Emprunt 

 

Subventions sollicitées : 

Conseil Départemental 

50 000,00€ x 40% x 

1.05 (CDS 2022) 

92 000.00    € 

 

 

21 000.00    € 

 Total HT 102 500,00 € 
 Autofinancement 10.000,00 € 

 TVA 20% 20 500 € 

 TOTAL TTC 123 000 ,00 €  TOTAL TTC 123 000,00 € 

 
 

Fait et publié à PORTETS, le 20 novembre 2023, 

Le Maire, 

 

 



Le secrétaire de séance, 

 

 

 
République Française 

Département de la Gironde 

Commune de PORTETS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Membres en exercice : 

21 

Membres présents : 

16 

Membres votants : 

19 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre, à dix-neuf heures trente-et-une minutes, le Conseil 

Municipal de PORTETS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire la Mairie sous la présidence 

de Didier CAZIMAJOU, Maire. 

Date de la convocation : quinze novembre deux mille vingt-trois. 

Présents : Didier CAZIMAJOU (Maire), Christine TATANIA, Christiane CAZIMAJOU, Thierry. 

RENAUD, Christine TATANIA, Jean-Claude VACHER, Monique JABOUILLE, René FRADEL, 

Philippe GAUZENCE de LASTOURS, Nicole MONTEIL, Géraldine DARLOT, Jean-Christophe 

BARBE, Cédric MACHEFERT, Angélique PEYRUSE, , Mikael CALLEN, Renaud ROUQUEYS. 

Absents avec délégation : Angélique CORNET (C.CAZIMAJOU), Stéphan MACHEFERT (Pouvoir à 

C. MACHEFERT), Eric LEFEBVRE (Pouvoir à D.CAZIMAJOU). 

Excusés : Sonia MIALLE, . Maryline VALLADE, 

.  

Absents :  

Secrétaire de séance : Christine TATANIA 

 

 

2023/ 48- AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT DE MAINTENANCE DES 

CHAUDIERES  

 

Considérant la fin de contrat de maintenance annuelle des chaudières gaz de la Maire, des écoles et de 

l’espace culturel, au 31 décembre 2023 , 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

• D’APPROUVE le renouvellement du contrat d’entretien des chaudières pour un montant de 

1523.08€, 

• D’AUTORISE le Maire à signer le contrat de maintenance. 

 
Fait et publié à PORTETS, le 20 novembre 2023, 

Le Maire,   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le secrétaire de séance, 

 

 

 
République Française 

Département de la Gironde 

Commune de PORTETS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Membres en exercice : 

21 

Membres présents : 

16 

Membres votants : 

19 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre, à dix-neuf heures trente-et-une minutes, le Conseil 

Municipal de PORTETS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire la Mairie sous la présidence 

de Didier CAZIMAJOU, Maire. 

Date de la convocation : vingt-sept juillet deux mille vingt-trois. 

Présents : Didier CAZIMAJOU (Maire), Christine TATANIA, Christiane CAZIMAJOU, Thierry. 

RENAUD, Christine TATANIA, Jean-Claude VACHER, Monique JABOUILLE, René FRADEL, 

Philippe GAUZENCE de LASTOURS, Nicole MONTEIL, Géraldine DARLOT, Jean-Christophe 

BARBE, Cédric MACHEFERT, Angélique PEYRUSE, , Mikael CALLEN, Renaud ROUQUEYS. 

Absents avec délégation : Angélique CORNET (C.CAZIMAJOU), Stéphan MACHEFERT (Pouvoir à 

C. MACHEFERT), Eric LEFEBVRE (Pouvoir à D.CAZIMAJOU). 

Excusés : Sonia MIALLE, Maryline VALLADE. 

Absents :  

Secrétaire de séance : Christine TATANIA 

 

2023/ 49– REMBOURSEMENT A UN CONSEILLER MUNICIPAL DE L’AVANCE D’ACHATS  

 

Madame JABOUILLE Monique, conseillère municipale chargée de la préparation de la cérémonie 

commémorative du 11 novembre 2023, a procédé sur ses deniers propres à l’avance de la somme de 47.48 € 

correspondant à la facture des achats destinés à l’apéritif. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 

 

• D’APPROUVE le remboursement de l’avance effectuée par l’élue, 

• D’AUTORISE le Maire à ordonner la dépense inscrites sur le ticket de caisse et à signer toutes les 

pièces nécessaires à la liquidation de celle-ci . 

 

 

Fait et publié à PORTETS, le 20 novembre 2023, 

Le Maire, 

 

 

 

 


